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CONCOURS « BOURSES D’ÉTUDES 2024 » 
 
 
 
Règlement de concours 
 
 
DURÉE DU CONCOURS 
 
Le concours « Bourses d’e tudes 2024 » (ci-apre s le « Concours ») est organise  par la Caisse 
Desjardins de Terrebonne (ci-apre s l’« Organisateur ») et se tient du 1er mars 2024 - 00h00 
(HE)  au 31 mars 2024 - 23h59 (HE) (ci-apre s la « Pe riode du concours »).  
 
 
ADMISSIBILITÉ 
 
Ce concours est ouvert a  toute personne :  

• Ayant entre 16 ans et 30 ans au 31 de cembre 2024;  
• Ayant la citoyennete  canadienne ou le statut de re sident permanent1;  
• Re sidant au Canada;  
• Membre2 de la Caisse Desjardins de Terrebonne au moment ou  elle s’inscrit au 

concours et au moment de recevoir son prix;  
• Inscrite a  l’automne 2024 dans un programme de formation professionnelle3, 

colle giale ou universitaire, au sein d’un e tablissement d’enseignement reconnu4, a  
temps plein, ou a  temps partiel5 pour certaines raisons6 exclusivement.  

 
(Ci-apre s les « Participants admissibles ».)  
 

 
1 Consultez le site Web du gouvernement du Canada pour connaître la définition de citoyen canadien et résident permanent. 
 
2 Par définition, un membre de Desjardins est une personne titulaire d’un compte courant pour particulier dans une caisse 
Desjardins affiliée à la Fédération des caisses Desjardins du Québec. Un membre doit avoir reçu la confirmation de 
l’ouverture du compte par un représentant autorisé de Desjardins. 
 
3 Pour le Québec : la formation professionnelle conduit à un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou à une attestation 
de spécialisation professionnelle (ASP) délivrés par le ministère de l’Éducation, ou à une attestation d’études 
professionnelles (AEP) délivrée par un centre de services scolaire (CSS) ou une commission scolaire anglophone ou à 
statut particulier (CS). 
 
4 Pour être reconnu, l’établissement d’enseignement du participant doit être inscrit sur la liste d’établissements 
d’enseignement agréés du gouvernement du Canada, la liste du ministère de l’Éducation du Québec ou la liste du ministère 
de l’Éducation de l’Ontario. 
 
5 Pour les études de niveau collégial et universitaire à temps partiel selon les raisons admissibles, un minimum de 6 heures 
de cours est nécessaire.  
 
6 Pour le temps partiel, seules les raisons suivantes sont acceptées : déficience fonctionnelle majeure, troubles graves à 
caractère épisodique résultant de problèmes de santé mentale ou physique majeurs et permanents attestés par un certificat 
médical, parent d’un enfant de moins de 6 ans ou parent d’un enfant handicapé ou ayant une déficience.  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/publications-guides/bulletins-guides-operationnels/citoyennete-canadienne/apercu/est-citoyen-canadien.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/nouveaux-immigrants/carte-rp/comprendre-statut-rp.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/postsecondaire/ecoles-designees.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/postsecondaire/ecoles-designees.html
http://www.education.gouv.qc.ca/trouver-une-ecole/
https://www.ontario.ca/fr/page/education-et-formation?gclid=Cj0KCQjw06-oBhC6ARIsAGuzdw2B8eo6BL4yRzc2kniZ4-uJnwJkih3p3L4SnbnuhIlYCSdA81cG9KYaAlPGEALw_wcB&gclsrc=aw.ds
https://www.ontario.ca/fr/page/education-et-formation?gclid=Cj0KCQjw06-oBhC6ARIsAGuzdw2B8eo6BL4yRzc2kniZ4-uJnwJkih3p3L4SnbnuhIlYCSdA81cG9KYaAlPGEALw_wcB&gclsrc=aw.ds
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EXCLUSIONS 
 
Ne sont pas admissibles au concours :  
 

• Les re cipiendaires d'une bourse d'e tudes de la Fondation Desjardins ou de la Caisse 

Desjardins de Terrebonne au cours de toutes les anne es pre ce dentes. 

• Les employe s, les cadres, les administrateurs et les dirigeants de la Caisse Desjardins 
de Terrebonne, les membres de leur famille imme diate (fre res, sœurs, enfants, pe re, 
me re), leur conjoint le gal ou de fait ainsi que les personnes avec lesquelles ils sont 
domicilie s au moment de l’inscription au concours et de la remise du prix;  
 

• Les employe s, les cadres, les administrateurs et les dirigeants de la Fe de ration des 
caisses Desjardins du Que bec, de la Caisse Desjardins Ontario Credit Union Inc., de la 
Fe de ration des caisses populaires acadiennes, de leurs caisses membres ou de toute 
autre entite  du Mouvement Desjardins, les membres de leur famille imme diate 
(fre res, sœurs, enfants, pe re, me re), leur conjoint le gal ou de fait ainsi que les 
personnes avec lesquelles ils sont domicilie s au moment de l’inscription au concours 
et de la remise du prix; 

 
• Les membres du jury ayant participe  a  l’e valuation des candidatures, les membres de 

leur famille imme diate (fre res, sœurs, enfants, pe re, me re), leur conjoint le gal ou de 
fait ainsi que les personnes avec lesquelles ils sont domicilie s; 

 
• Les membres qui ont fraude  ou tente  de frauder une caisse Desjardins du Que bec, la 

Caisse Desjardins Ontario Credit Union Inc. ou toute autre entite  du Mouvement 
Desjardins.  

 
 
 
COMMENT PARTICIPER 
 
Pour participer, les Participants admissibles doivent, durant la Pe riode du concours : 
 

• Se rendre sur le site Internet www.desjardins.com/bourses; 
 

• Cre er leur profil. Si le profil a de ja  e te  cre e , se connecter a  la plateforme;  
 

• Remplir du ment le formulaire d’inscription avec les informations demande es; 
 

• Soumettre leur participation entre le 1er mars 2024 - 00h00 (HE) et le 31 mars 2024 
- 23h59 (HE).  
 

Les candidatures seront e value es selon la grille d’analyse e tablie qui comprend un total de 
100 points pouvant e tre accorde s aux Participants admissibles. La grille d’analyse ainsi que 
le pointage attribuable se de taillent comme suit :  
 

• Crite re 1 : Engagement dans le milieu 
Points accorde s : 40  

http://www.desjardins.com/bourses
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• Crite re 2 : Perse ve rance scolaire 

Points accorde s : 40  
 

• Crite re 3 : Appre ciation globale de la candidature  
Points accorde s : 20  

 
Aucun achat ou contrepartie requis. Pour participer au concours sans achat ou obligation, 
les Participants admissibles doivent e crire lisiblement a  la main leur pre nom et nom complet, 
leur adresse, en incluant la ville et le code postal, leur nume ro de te le phone et la date, re diger 
un texte d’approximativement cinquante (50) mots sur « Pourquoi je me rite cette bourse ? » 
et poster le tout dans une enveloppe suffisamment affranchie a  l’adresse suivante « 801 
boulevard des Seigneurs, Terrebonne, J6W 1T5 » a  l’intention de Ame lie Roy, conseille re 
communication et vie associative. Les bulletins de participation sans achat ou contrepartie 
doivent e tre poste s au plus tard la dernie re journe e du concours, soit le 31 mars 2024 - 23h59 
(HE) (l’oblite ration en faisant foi), sous peine de nullite . A  la re ception de la lettre, la 
participation au concours sera automatiquement enregistre e et donnera une chance de 
gagner. Une enveloppe du ment affranchie donne droit a  une seule participation. Les 
inscriptions ainsi obtenues sont soumises aux me mes conditions que celles applicables aux 
autres inscriptions reçues dans le cadre de ce concours. Les reproductions me caniques ne 
sont pas accepte es. Les bulletins de participation deviennent la proprie te  de l’Organisateur et 
ne seront pas retourne s.  
 
Limite d’une participation par Participant admissible, quel que soit le mode de participation 
utilise .  
 
 
PRIX 
 
Il y a dix-huit (18) bourses a  gagner, d’une valeur totale de 20 000 $.  
 
Les bourses remises sont re parties de la façon suivante :  
 

• Six (6) bourses pour les programmes de formation professionnelle et colle giale.  
Le montant d’une bourse est de 750 $.  
 

• Dix (10) bourses pour les programmes universitaires de 1er cycle. 
Le montant d’une bourse est de 1 250 $.  
 

• Deux (2) bourses pour les programmes universitaires de 2e et 3e cycle. 
Le montant d’une bourse universitaire est de 1 500 $.  

 
Tout ce qui n’est pas de crit ci-haut n’est pas inclus dans le prix et est a  la charge du gagnant.  
 
Le gagnant assumera seul les impo ts pouvant de couler de l’attribution du prix, a  l’entie re 
exone ration de l’Organisateur et des personnes au be ne fice desquelles ce concours est tenu. 
Pour obtenir plus de de tails sur la fiscalite  relative aux bourses d’e tudes, les candidats 
peuvent consulter le site Internet www.fondationdesjardins.com/bourses.  
 

http://www.fondationdesjardins.com/bourses
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Le prix sera de pose  au compte d’ope rations courantes de tenu au nom du re cipiendaire a  la 
Caisse Desjardins de Terrebonne ou remis par che que au nom du re cipiendaire, selon la 
pre fe rence de celui-ci. 
 
 
SÉLECTION  
 
Les candidatures seront analyse es par un jury compose  de deux (2) jure s. Les membres du 
jury sont issus de la direction ge ne rale de la Caisse Desjardins de Terrebonne. Les jure s ont 
acce s aux informations en lien avec la candidature. Les informations permettant d’identifier 
le candidat ne sont pas masque es.  
 
L’analyse des candidatures aura lieu entre le 2 juillet 2024 – 8h30 (HE) et le 30 aou t 2024 – 
16h00 (HE), dans les locaux de l’Organisateur, au 801 boulevard des Seigneurs, Terrebonne.  
 
Les prix seront remis parmi les Participants admissibles en fonction du pointage obtenu.  
 
 
CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Afin d’e tre de clare  gagnant, le Participant admissible se lectionne  devra :  
 

a) E tre joint par un repre sentant de l’Organisateur par courriel ou par te le phone dans 

les cinq (5) jours suivant la date de la se lection. Le Participant admissible se lectionne  

devra e tre joint en un maximum de deux (2) tentatives et aura un maximum de 

quarante-huit (48) heures pour re pondre au message laisse  par l’Organisateur, s’il y a 

lieu, a  de faut de quoi il perdra son droit au prix. Le prix sera alors attribue  au 

participant suivant ayant obtenu le plus de points, et la me me proce dure sera suivie 

jusqu’a  ce que le gagnant ait e te  de signe ;  

 

b) Dans le cas d’un participant mineur, e tre joint par un repre sentant de l’Organisateur, 

qui communiquera avec un parent ou un tuteur le gal du participant mineur 

se lectionne  par courriel ou par te le phone dans les cinq (5) jours suivant la date de la 

se lection. Le parent ou le tuteur le gal du Participant admissible se lectionne  devra e tre 

joint en un maximum de deux (2) tentatives et aura un maximum de quarante-huit 

(48) heures pour re pondre au message laisse  par l’Organisateur, s’il y a lieu, a  de faut 

de quoi le Participant admissible se lectionne  perdra son droit au prix. Le prix sera 

alors attribue  au participant suivant, selon le processus de se lection de fini au pre sent 

re glement de concours, et la me me proce dure sera suivie jusqu’a  ce que le gagnant ait 

e te  de signe ; 

c) Confirmer qu’il remplit les conditions d’admissibilite  et les autres exigences du 

pre sent re glement de concours; 

d) Sur demande de l’Organisateur, fournir un document officiel de son e tablissement 

d’enseignement attestant son statut d’e tudiant pour l’automne 2024; 

e) Signer le formulaire de de claration et d’exone ration de responsabilite  (ci-apre s le 

« Formulaire de de claration ») qui lui sera transmis par courriel. Le Participant 
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admissible devra le retourner a  l’Organisateur dans les cinq (5) jours ouvrables 

suivant la date de sa re ception. C’est le parent ou le tuteur le gal qui signera le 

Formulaire de de claration si le participant se lectionne  est mineur.  

A  de faut de respecter l’une des conditions mentionne es ci-haut ou toute autre condition 
mentionne e au pre sent re glement, le Participant admissible se lectionne  sera disqualifie  et, a  
la discre tion de l’Organisateur, le prix sera annule  ou un nouveau tirage pour le prix sera 
effectue  conforme ment au pre sent re glement de concours jusqu’a  ce qu’un participant soit 
se lectionne  et de clare  gagnant de ce prix. Les me mes conditions resteront alors applicables 
en faisant les adaptations ne cessaires, le cas e che ant.  
 

1. Remise du prix. Dans les quinze (15) jours suivant la re ception du Formulaire de 
de claration, l’Organisateur informera le gagnant des modalite s de prise de possession 
de son prix. En cas de refus du gagnant de recevoir son prix, l’Organisateur sera libe re  
de toute obligation relative a  la remise du prix au Participant admissible se lectionne  
et pourra proce der, a  sa discre tion, a  l’annulation de ce prix ou a  une nouvelle 
se lection de la manie re de crite au paragraphe pre ce dent.  
 
Si le Participant admissible gagnant est un mineur et re side au Que bec, le prix ne 
pourra e tre re clame  que par la personne inscrite au concours avec le consentement 
e crit de l’un de ses parents ou de son tuteur, lequel confirmera l’a ge du Participant 
admissible et que celui-ci remplit toutes les conditions du concours, et de gagera 
l’Organisateur et les personnes au be ne fice desquelles ce concours est tenu de toute 
responsabilite  quant a  un dommage ou a  une perte de coulant de la participation a  ce 
concours, de l’attribution ou de l’utilisation du prix, de sa qualite , de toute 
de fectuosite  du prix ou de sa perte dans le transport, et ce, en signant le Formulaire 
de de claration. 
 
Si le Participant admissible gagnant est mineur et re side en Ontario, le prix ne pourra 
e tre re clame  que par le pe re ou la me re avec qui le Participant admissible habite, ou 
par la personne qui en a la garde le gitime. Par e crit, l’un ou l’autre de ces derniers 
confirmera l’a ge du Participant admissible et que celui-ci remplit toutes les conditions 
du concours, acceptera le prix et de gagera l’Organisateur et les personnes au be ne fice 
desquelles ce concours est tenu de toute responsabilite  quant a  un dommage ou a  une 
perte de coulant de la participation a  ce concours, de l’attribution ou de l’utilisation 
du prix, de sa qualite , de toute de fectuosite  du prix ou de sa perte dans le transport, 
et ce, en signant le Formulaire de de claration. 
 

2. Vérifications. Toutes les inscriptions et tous les Formulaires de de claration peuvent 
e tre soumis a  des ve rifications par l’Organisateur. Ceux qui, selon le cas, sont 
incomplets, inexacts, illisibles, reproduits me caniquement, mutile s, frauduleux, 
de pose s ou transmis en retard, ou comportent un nume ro de te le phone invalide ou 
autrement non conforme, pourront e tre rejete s et ne donneront pas droit au prix.  
 

3. Disqualification. Toute personne participant a  ce concours ou tentant d’y participer 
par un moyen contraire a  ce re glement et de nature a  e tre injuste envers les autres 
participants (exemple : piratage informatique, utilisation de « voting groups », 
utilisation d’un pre te-nom) sera automatiquement disqualifie e et pourrait e tre 
signale e aux autorite s judiciaires compe tentes.  
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4. Déroulement du concours. Toute tentative visant a  saboter le de roulement le gitime 
du concours constitue une violation des lois civiles et criminelles. Si de telles 
tentatives e taient mene es, l’Organisateur se re serve le droit de rejeter les inscriptions 
du Participant admissible et d’obtenir re paration en vertu de la loi.  
 

5. Identification du participant. Aux fins du pre sent re glement, le Participant 
admissible est la personne dont le nom apparaî t sur le bulletin de participation et qui 
respecte les conditions e nonce es au pre sent re glement. Le prix sera remis a  cette 
personne dans le cas ou  elle est se lectionne e et de clare e gagnante. Si un diffe rend 
survient relativement a  l’identification de la personne ayant rempli le bulletin de 
participation, ce dernier sera conside re  avoir e te  envoye  par le titulaire autorise  du 
compte associe  a  l’adresse de courrier e lectronique fournie au moment de la 
participation, le cas e che ant. On entend par « le titulaire autorise  du compte » la 
personne physique a  qui est attribue e une adresse de courrier e lectronique par un 
fournisseur d’acce s Internet ou de services en ligne, ou une autre entreprise 
attribuant les adresses de courrier e lectronique pour le domaine associe  a  l’adresse 
de courrier e lectronique soumise. 
 

6. Acceptation des prix. Les prix devront e tre accepte s tels que de crits au pre sent 
re glement et ne pourront en aucun cas e tre en totalite  ou en partie transfe re s a  une 
autre personne, ni e change s et/ou remplace s par un autre prix, sous re serve de ce qui 
est pre vu au pre sent re glement.  

 

7. Limite de responsabilité. Si l’Organisateur ne peut attribuer le prix tel qu’il est de crit 
au pre sent re glement, il se re serve le droit de remettre un prix de me me nature et de 
valeur e quivalente ou, a  son entie re discre tion, la valeur du prix indique e au pre sent 
re glement. Dans tous les cas, l’Organisateur ne pourra e tre tenu d’attribuer plus de 
prix ou d’attribuer un prix autrement que conforme ment au pre sent re glement. Si le 
nombre de prix offerts e tait supe rieur au nombre de Participants admissibles, 
l’Organisateur se re serve le droit d’annuler les prix exce dentaires.  
 

8. Limite de responsabilité – utilisation du prix. Le gagnant de gage l’Organisateur et 
les personnes au be ne fice desquelles ce concours est tenu de toute responsabilite  
quant aux dommages qui pourraient de couler de sa participation au concours ainsi 
que de l’acceptation et de l’utilisation du prix. Le gagnant reconnaî t qu’a  compter du 
moment ou  il reçoit son prix de l’Organisateur, l’exe cution des obligations lie es au prix 
devient l’entie re et l’exclusive responsabilite  des fournisseurs de produits et services. 
Le gagnant s’engage a  signer un formulaire de de claration et d’exone ration de 
responsabilite  a  cet effet. Le gagnant d’un prix reconnaî t que la seule garantie 
applicable a  celui-ci est la garantie habituelle du manufacturier.  
 

9. Limite de responsabilité – fonctionnement du concours. L’Organisateur et les 
personnes au be ne fice desquelles ce concours est tenu se de gagent de toute 
responsabilite  relativement au mauvais fonctionnement de toute composante 
informatique, de tout logiciel ou de toute ligne de communication, relativement a  la 
perte ou a  l’absence de communication re seau ou relativement a  toute transmission 
de faillante, incomple te, incompre hensible ou efface e par tout ordinateur ou tout 
re seau informatique, et qui peut limiter pour toute personne la possibilite  de lire le 
re glement de participation ou l’en empe cher. Ils se de gagent aussi de toute 
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responsabilite  pour tout dommage ou toute perte pouvant e tre cause s, directement 
ou indirectement, en tout ou en partie, par le te le chargement de toute page Web ou 
de tout logiciel ou autre et par la transmission de toute information visant la 
participation au concours. Plus particulie rement, si l’administration, la se curite , 
l’e quite , l’inte grite  ou la conduite approprie e du concours est corrompue ou 
gravement touche e, notamment en raison de virus, de bogues, d’alte rations, 
d’interventions non autorise es, de fraudes ou de de faillances techniques 
informatiques ou de toute autre cause, l’Organisateur se re serve le droit, sans pre avis, 
d’annuler, de modifier, de prolonger ou de suspendre le concours.  
 

10. Limite de responsabilité – Facebook. Le concours e tant he berge  par Facebook, les 
participants reconnaissent et acceptent que le site Facebook n’est pas la proprie te  de 
l’Organisateur et n’est pas exploite  par celui-ci. Ne anmoins, ils reconnaissent e tre 
soumis aux conditions d’utilisation de Facebook. Les informations personnelles 
recueillies dans le cadre de ce concours sont pour l’usage exclusif de l’Organisateur et 
ne seront communique es d’aucune façon a  Facebook. Le concours n’est pas 
commandite , approuve  ni administre  par Facebook, et il n’est pas organise  en 
quelconque association avec Facebook. Aucune responsabilite  ne peut e tre impute e a  
Facebook. En outre, en participant au concours, les participants confirment qu’ils 
indemnisent Facebook et garantissent la socie te  contre toute responsabilite  ou 
re clamation de dommages et inte re ts de coulant de leur participation au concours.  
 

11. Limite de responsabilité – réception des participations. L’Organisateur et les 
personnes au be ne fice desquelles ce concours est tenu ne seront pas responsables 
des participations perdues, mal achemine es ou en retard, y compris en raison d’un 
proble me lie  au service postal ou de toute de faillance, pour quelque raison que ce soit, 
du site Web pendant la dure e du pre sent concours, y compris tout dommage a  
l’ordinateur ou a  l’appareil mobile d’un participant.  
 

12. Limite de responsabilité – situation hors contrôle. L’Organisateur et les personnes 
au be ne fice desquelles ce concours est tenu n’assumeront aucune responsabilite  de 
quelque nature que ce soit dans tous les cas ou  leur incapacite  d’agir re sulterait d’un 
fait ou d’une situation inde pendante de leur volonte  ou d’une gre ve, d’un lock-out ou 
de tout autre conflit de travail dans les e tablissements des organismes ou entreprises 
dont les services sont utilise s pour la tenue de ce concours.  
 

13. Modification du concours. L’Organisateur se re serve le droit, a  sa seule discre tion, 
d’annuler, de terminer, de modifier ou de suspendre, en tout ou en partie, le pre sent 
concours dans l’e ventualite  ou  il se manifeste un e ve nement ou toute intervention 
humaine pouvant alte rer ou influencer l’administration, la se curite , l’impartialite  ou 
le de roulement du concours comme pre vu dans le pre sent re glement. Aucune 
responsabilite  ne pourra lui e tre impute e.  
 

14. Fin de la participation au concours. Dans l’e ventualite  ou , pour quelque raison que 
ce soit, la participation au concours devait prendre fin en totalite  ou en partie avant 
la date de fin pre vue au pre sent re glement, l’attribution pourra se faire, a  la discre tion 
de l’Organisateur, parmi les inscriptions du ment enregistre es et reçues jusqu’a  la date 
de l’e ve nement ayant mis fin a  la participation au concours.  
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15. Dans tous les cas, l’Organisateur ne pourra e tre tenu d’attribuer plus de prix ou 
d’attribuer un prix autrement que conforme ment au pre sent re glement.  
 

16. Limite de responsabilité – participation au concours. En participant ou en tentant 
de participer au pre sent concours, toute personne de gage l’Organisateur et les 
personnes au be ne fice desquelles ce concours est tenu de toute responsabilite  et de 
tout dommage qu’elle pourrait subir en raison de sa participation ou tentative de 
participation au concours.  
 

17. Communication avec les participants. Aucune communication, commerciale ou 
autre, non lie e a  ce concours ne sera envoye e au participant, a  moins qu’il n’y ait 
expresse ment consenti. Toute communication ou correspondance sera faite 
uniquement dans le cadre du pre sent concours conforme ment au pre sent re glement, 
a  l’initiative de l’Organisateur ou pour obtenir le consentement du Participant 
admissible a  l’utilisation de son texte de participation sans achat ni contrepartie.  
 

18. Droit d’auteur. Les Participants admissibles consentent a  ce que l’Organisateur 
utilise, produise ou reproduise gratuitement a  des fins internes au Canada, sans 
limites dans le temps, en tout ou en partie, le texte soumis aux fins du concours sans 
obligation pour l’Organisateur de citer le nom de l’auteur du texte. Les Participants 
admissibles consentent e galement a  ce que l’Organisateur proce de au besoin a  la 
traduction du texte sans ne cessite  d’obtenir l’autorisation des Participants 
admissibles au sujet de l’exactitude et de la pre cision de la traduction. Les Participants 
admissibles consentent e galement a  ce qu’au besoin l’Organisateur proce de a  la 
correction orthographique du texte.  
 

19. Renseignements personnels. Pour participer au concours, nous devons recueillir, 
utiliser et partager des renseignements personnels a  votre sujet. Pour plus de de tails, 
consultez la Politique de confidentialite  du Mouvement Desjardins au 
www.desjardins.com/politique-confidentialite. 
 

En participant au concours, le participant autorise l’Organisateur ou ses agents 
autorise s a  collecter, a  utiliser et a  communiquer ses renseignements personnels dans 
le but d’administrer le concours et d’attribuer des prix conforme ment a  la 
re glementation applicable et a  sa Politique de confidentialite .  
 
En acceptant le prix, sous re serve d’y avoir consenti, tout gagnant autorise 
l’Organisateur, les caisses membres de la Fe de ration des caisses Desjardins du Que bec 
et la Caisse Desjardins Ontario Credit Union Inc. a  collecter, a  utiliser, a  diffuser et a  
partager, si ne cessaire, son nom, son lieu de re sidence (ville, province), sa de claration 
relative au prix, sa photographie, son image, sa voix ou autres repre sentations et 
enregistrements sur lesquels le participant apparaî t dans le cadre du Concours, a  des 
fins publicitaires ou de promotion, sur quelque support que ce soit (exemples : site 
Web de Desjardins, pages Facebook, etc.) ou sur tout autre support ou me dia, et ce, 
sans re mune ration ni compensation de quelque nature que ce soit. Il ce de les droits 
d’utilisation et de reproduction, en tout ou en partie, des contenus visuels qui auront 
e te  capte s par Desjardins pour les fins du concours.  
 

http://www.desjardins.com/politique-confidentialite
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20. Propriété intellectuelle et droit d’auteur. En soumettant un texte, une photo, une 
composition, un dessin ou une autre œuvre (l’« Œuvre ») pour le pre sent concours, le 
participant garantit que cette Œuvre est libre de droits de tierces personnes et que le 
participant, titulaire de tous les droits ne cessaires, soumet l’Œuvre et en autorise 
notamment l’utilisation, la modification, le transfert, l’adaptation, la publication, la 
communication ou la distribution dans tout format, me dia ou technologie, dont la 
te le vision et les technologies de l’information sans fil ou en ligne. Le participant 
s’engage a  fournir, sur demande, une preuve qu’il est titulaire des droits de proprie te  
intellectuelle ou des droits d’auteur de l’Œuvre et a  indemniser et garantir 
l’Organisateur contre la moindre re clamation, action ou poursuite de coulant d’une 
utilisation de l’Œuvre.  
 

21. Propriété. Tous les renseignements et documents lie s au concours, dont, entre 
autres, les bulletins de participation et les Formulaires de de claration, les 
renseignements de nature technique, technologique ou ope rationnelle et les 
renseignements se rapportant a  des dessins, a  des syste mes informatiques, a  des 
logiciels, a  des logos, a  des marques de commerce et a  la proprie te  intellectuelle, sont 
et demeurent la proprie te  exclusive de l’Organisateur du concours. Aucun de ces 
renseignements et documents ne sera retourne  aux participants.  
 

22. Décisions. Toute personne qui participe au concours accepte de se conformer au 
pre sent re glement et aux de cisions de finitives et sans appel de l’Organisateur, qui 
administre le concours.  

 
23. Si un paragraphe de ce re glement est de clare  ou juge  ille gal, inexe cutable ou nul par 

une cour compe tente, alors ce paragraphe sera conside re  comme e tant nul, mais tous 
les autres paragraphes demeureront applicables dans les limites permises par la loi.  
 

24. Règlement du concours. Le pre sent re glement est disponible sur le site Internet  
www.fondationdesjardins.com/bourses, a  l’accueil de la Caisse a  l’adresse suivante 
801 boulevard des Seigneurs, Terrebonne, J6W 1T5, ou sur demande a  Ame lie Roy, 
conseille re communication et vie associative au amelie.z.roy@desjardins.com.  
 

25. En cas de divergence entre la version française et la version anglaise du re glement, la 
version française pre vaudra.  
 

26. Le concours est assujetti a  toutes les lois applicables.  
 
 
 
 
 
 

http://www.fondationdesjardins.com/bourses

